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[bookmark: _Toc282439839]Executive Summary

The United Nations Entity for Gender Equality and the Empowerment of Women (UN Women) launched the project “Restoration of the Rights of Women Victims of Sexual Violence in Côte d’Ivoire” (project 81091/EU Ref. Number IEDDH/2011/267-964). The overall development goal is to contribute to the improvement in the conditions of women and girls through protection and promotion of their rights in the context of the post-electoral crisis in Côte d’Ivoire. The project, generously funded by the European Union, is designed to provide psychological, medical, legal, judicial and community support to 70 survivors of sexual violence in Abobo, Danané, Duékoué, Man, and Yopougon. This final report covers the period November 2011 to December 2013.

The expected outcomes of the project were: 

1. The survivors of sexual violence receive quality holistic support through coordinated and strategic partnerships.

2. Survivors of sexual violence and other community members take ownership of information, networks and other services, enabling them to enjoy their rights and services.

3. The number of survivors of sexual violence benefitting from psychosocial and medical support in the areas of project intervention is increased to at least 50 per cent (from a baseline of eight per cent).

4. Seventy survivors of sexual violence documented in project areas have access to at least one form of justice (from a baseline of zero).

5. The number of female victims of sexual violence who seek and receive assistance through community-based prevention systems (“peace huts”) is increased.

The project was implemented in collaboration with the Ministry of Solidarity, Family, Women and Children. UN Women formed partnerships with three non-governmental organizations: the Association of Female Jurists of Cote d’Ivoire, the West African Network for Peacebuilding and the International Rescue Committee. The Association of Female Jurists of Cote d’Ivoire provided legal and judicial support; the International Rescue Committee provided psychosocial support; and the West African Network for Peacebuilding engaged in community mobilization. Four joint plans were developed and implemented during the reporting period, including a communications plan.

Among the key results of the project is a 77 per cent increase in legal and judicial support to survivors of sexual violence during the post-election crisis. Seventy survivors of sexual violence were identified (including widows, disabled women, and indigent or underage girls), with 67 per cent of them signing up to receive psychosocial and/or medical support services. Fifty-four survivors received legal assistance, and 54 judicial complaints were filed with courts after medical examination. 

Over 2,800 people (including 2,002 women and 827 men) visited the peace huts established by the project to receive assistance and advice relating to gender-based violence. They included 158 survivors of sexual violence that were cared for by women community leaders in charge of the peace huts. The peace huts were seen to provide social cohesion and bring added value to the community activities of social centres.

Fifteen women leading the five peace huts were trained on the protection of women (i.e. women's rights, conflict prevention and management and gender-based violence), technical communication and community mobilization. Fourteen of them remain available to maintain activities of the peace huts. These women went on to train 50 community volunteers in the five target areas (10 people from each area) that committed to continue outreach activities in their communities and refer cases of gender-based violence to support providers. Over the course of the project, the 50 community volunteers referred 322 cases of gender-based violence to actors working with social centres, including the International Red Cross, the Centre of Excellence for the Women of Man and health centres.

Through the leadership of the peace huts, 223 sensitization sessions were conducted (26 large groups and 197 focus groups) on gender-based violence and women’s rights during community activities involving 18,092 people, including 13,484 women and 4,608 men. 

A consultation framework was put in place by each prefectural authority in Danané, Duékoué and Man, involving legal services related to the prevention and management of cases of sexual violence. The project held 20 coordination meetings with implementing partners and the Ministry of Solidarity, Family, Women and Children through its National Committee to Fight Violence against Women and Children. Five joint ventures related to capacity development, communications, coordination, monitoring and reporting were developed to monitor the project.

A study tour to Rwanda to examine the experience on managing gender-based violence in a post-crisis context yielded valuable insights that can reinforce sustainability at community level and contribute to improvements in services provided to survivors.

The project contributed to the creation of a new project to support improved access to rights and justice in Côte d’Ivoire, which established legal clinics primarily targeting women in Bouake, Korhogo and Man, building on the experiences of this project.

Finally, the project made available a documentary film (see Annex A) and posters aimed at increasing awareness on violence against women for use and distribution by partners working in the field. 

UN Women will mobilize additional resources to enhance economic empowerment of the survivors through profitable activities and to develop the capacity of the peace huts to continue providing services. 
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I. [bookmark: _Toc282439840]Résumé 

Le Projet de restauration des droits des femmes victimes de violences sexuelles durant la période postélectorale» (PRDF) qui visait à assurer une prise en charge juridique, judiciaire, médicale, psychosociale et communautaire de 70 survivantes à Abidjan et dans l’Ouest de la Côte d’Ivoire, est un appui de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des Femmes (ONU-Femmes) et de l’Union Européenne au Ministère de la Solidarité de la Famille, de la Femme et de l’Enfant (MSFFE). 

Coordonné par l’ONU-Femmes, le PRDF a été mis en œuvre dans cinq localités : Abobo, Danané, Duékoué, Man et Yopougon, à travers trois partenaires techniques : l’Association des Femmes Juriste de Côte d’Ivoire (AFJCI), l’International Rescue Comittee (IRC) et le West African Network for Peacebulding (WANEPCI). 

L’évaluation des résultats du projet permet de noter qu’à ce jour cinq cases de la paix ont été mises en place à Abobo, Danané, Duékoué, Man et Yopougon. Elle permet de noter également que sur 70 dossiers de justice attendus, 67 ont été constitués et transmis à la commission spéciale d’enquête. Sur ces 67 dossiers, 54 survivantes ont bénéficié d’une expertise médicale, 41 ont suivi en moyenne quatre séances de PEC psychologique. 

Concernant la mobilisation communautaire, 15 animatrices des cinq cases de la paix ont été formées sur les thématiques de protection de la femme (droits des femmes, gestion et prévention des conflits, VBG) et les techniques de communication et mobilisation communautaire. Quatorze d’entre elles restent disponibles pour continuer l’animation des cases. Celles-ci ont réalisé 223 séances de sensibilisation (26 de grands groupes et 197 focus groups) qui ont permis de toucher 18.092 personnes dont 4.608 hommes et 13.484 femmes. Les animatrices ont reçu dans leurs locaux 2.829 personnes dont 827 hommes et 2002 femmes. Elles ont également formé 50 relais communautaires dans les cinq localités du projet en raison de 10 relais par localité. Ceux-ci ont pour mission de continuer les activités de sensibilisation dans leurs communautés et de référer les cas de VBG. Elles ont, dans le cadre du mécanisme de référencement existant, référé 322 cas de VBG vers les acteurs de prise en charge dont les Centres Sociaux, les agents de IRC, le CEFM et les Centres de Santé. Il est à noter que la case de la paix d’Abobo est celle qui a mobilisé plus de personnes à savoir 8222 des 18.092 personnes sensibilisées. 

Chaque case de la paix a mis en place une AGR, dont celle de Danané (location de sono, chaise et vaisselles) est la plus fonctionnelle. Les actions des animatrices ont permis de mieux divulguer les POS et de rapprocher les informations des populations ainsi que de développer le leadership des femmes dans le domaine des droits humains.

De plus, dans le cadre du projet, un cadre de concertation a été mis en place par chacune des autorités préfectorales de Danané, Duékoué et Man, en impliquant les services judiciaires dans la prévention et la prise en charge des cas de violences sexuelles. Au titre de la coordination du projet, une vingtaine de réunions de coordination ont été tenues pendant la période de mise en œuvre du projet : à raison d’une réunion par mois en moyenne, impliquant la participation des partenaires de mise en œuvre et du Ministère de la Solidarité de la Famille de la Femme et de l’Enfant à travers son Comité national de lutte contre les violences faites aux femmes et aux enfants (CNLVFE). Cinq plans conjoints (plan de renforcement des capacités, du plan de communication, du plan de coordination, de celui de suivi et reporting et du plan de sortie du projet) ont élaborés pour un meilleur suivi du projet.

Enfin, un film documentaire et des affiches/posters de sensibilisation contre les violences faites aux femmes sont des outils rendus disponibles par le projet en vue d’une utilisation et diffusion par les partenaires œuvrant dans le domaine. L’expérience du Rwanda au sujet de la gestion des violences faites aux femmes en période post crise figure parmi les résultats clé de ce projet, qui pourraient favoriser sa pérennisation au niveau communautaire. 

Le projet PRDF a été mis en place à une période où la prise en charge holistique souffrait des insuffisances du volet juridico-judiciaire. Ainsi, la prise en charge de cet aspect manquant a redonné confiance et courage aux acteurs engagés dans lutte contre l’impunité. En résumé, le projet PRDF qui était l’une des rares initiatives avec les centres d’excellence mis en place à Attécoubé et à Man à aborder de manière holistique la réponse face aux violences sexuelles commises sur les femmes et les filles lors du conflit post-électorale qu’a connu la Côte d’Ivoire, a permis, par la sensibilisation et la mobilisation communautaire, les missions rogatoires, la documentation des cas et la constitution de dossiers de justice avec l’appui d’Experts médicaux et d’avocats, d’ adresser de façon prioritaire et effective le volet juridico-judiciaire de la réponse face aux violences sexuelles commises sur les femmes et les filles lors du conflit post-électorale qu’a connu la Côte d’Ivoire, et permis notamment aux acteurs de ce volet de mieux calibrer et organiser leurs interventions. De l’avis des personnes interviewées, le PRDF a contribué à la mise en place du projet PALAJ qui par la suite a déployé 4 cliniques juridiques, visant prioritairement les femmes à Bouaké, Korogho et Man, en capitalisant sur les expériences du PRDF.

L’évaluation du projet a recommandé de conduire capitalisation et contextualisation des expériences des autres pays d’Afrique (ie : RDC, Sierra Leone, Liberia…) afin d’aider à identifier des modèles de justice transitionnelle pour une restauration rapide des droits des femmes VVS et pour la poursuite du processus judiciaire. 

L’évaluation a aussi recommandé la mise en place par le MSFFE d’équipes de réflexion pour pallier aux insuffisances relevées dans la mise en œuvre du PRDF afin de définir une meilleure configuration des cases de la paix, d’affiner le contenu de la réponse médicale et psychologique des femmes à partir de l’analyse des dossiers de VVF documentés, de documenter le plaidoyer et les mesures de protection des victimes et témoins dans le processus judiciaire, de développer des outils de suivi et évaluation appropriés en matière de aux Violences sexuelles contre les femmes.


II. [bookmark: _Toc282439841]Contexte de l’action 

La crise qu‘a traversée la Côte d’Ivoire depuis septembre 2002 et la spirale de violence consécutive à la contestation meurtrière des résultats de l’élection présidentielle de Novembre 2010, ont conduit aux plus graves violations des droits humains jamais commises dans ce pays depuis son indépendance. Des violations qui ont atteint leur paroxysme à Abidjan particulièrement dans les communes d’Abobo, et de Yopougon et l’ouest du pays, notamment dans les villes de Duékoué, Guiglo et Bloléquin. La crise a également considérablement accru les besoins en service d’urgence, notamment ceux des femmes, dont la majorité n’a pas eu accès à des soins et services de qualité ni porté plainte à l’issue de ces violences sexuelles. 

Avant 2012, les victimes de violences sexuelles étaient les femmes et les filles issues souvent des groupes ethniques opposés à ceux des auteurs. Ces derniers dans leur majorité étaient des hommes en arme ou en tenue. La nature des auteurs est passée d’hommes en arme ou en tenue en braqueurs (ces derniers violaient après avoir volé dans les maisons la nuit) ou des jeunes armés qui violaient sur les routes. Après 2012, se sont ajoutés ces phénomènes  les cas d’abus sexuels sur les petits garçons. Aujourd’hui, ces derniers faits tendent à la baisse au profit des cas d’abus des jeunes filles en milieu scolaire.[footnoteRef:1] [1:  Rapports trimestriels Sous Cluster VBG 2011/ 2012 et Coordination nationale VBG 2013.] 


Les actions de sensibilisation et de plaidoyer entamées dans les communautés par les associations de femmes dans les localités de l’ouest avaient pour objectif de faire connaitre d’une part les services disponibles et d’autre part d’impliquer les autorités dans la recherche de solution et de moyens de protections des femmes. Dans certains quartiers des groupes de gardiennages avaient été mis en place mais l’absence de moyens financiers pour soutenir les groupes ont conduit à un découragement et à l’arrêt des activités de surveillance de nuit.

Dans les communautés, les cas de violences étaient gérés à l’amiable avec pour conséquence une victimisation continue de la survivante. Le silence de la victime ne pouvait être brisé car la honte et le classement de ses actes au titre de sujet tabou bloquaient souvent l’accès aux services disponibles. Il était donc important de bien cibler les partenaires de mise en œuvre, de préférence ceux qui connaissent mieux les communautés et les problèmes qui se posent au niveau communautaire. Ainsi les partenariats décrits dans la dernière partie de ce chapitre ont permis d’atteindre les résultats en contournant ces difficultés.

Concernant le projet, il importe de noter la coïncidence de la période d’identification des survivantes (VVS) des violences par le PRDF ; l’intérêt et l’interpellation de certains ressortissants ivoiriens par la CPI et le travail de la Commission Dialogue Vérité et Réconciliation, CDVR dans un contexte de sortie de crise et de foyer de rumeurs et de confusions qui a suscité des appréhensions chez les populations. Ainsi, par peur d’être conduites à la Haye et malgré les explications, plusieurs survivantes à l’Ouest n’ont pas accepté d’être parties prenantes au projet, ce qui a joué sur le temps de l’identification et de l’adhésion, la participation effective des victimes (problème d’accès) et la planification des activités. 

Le PRDF ayant démarré au moment où l’administration judiciaire s’est mise en place, ceci a permis une collaboration avec les services judiciaires police, gendarmerie et le tribunal qui a fortement encouragé les femmes sensibilisées sur les questions de droits humains par les animatrices des cases de la paix à se faire prendre en charge et souvent à porter plainte contre les auteurs de VBG en général. De plus en 2012, les sous cluster VBG a commencé à mieux organiser la réponse, des données fiables étaient disponibles et la réponse mieux coordonnée avec des acteurs et des prestataires renforcés dans leurs domaines respectifs. C’est aussi l’année où les Procédures Opérationnelles Standards (POS) sur les VBG ont été élaborées et divulguées pour informer les populations sur la disponibilité des services. Enfin, la mise en place du projet de cliniques juridiques (PALAJ) a favorisé la création d’un cadre de collaboration en relation avec les cases de la paix pour un mécanisme de référencement à l’Ouest. Cette présence des cliniques juridiques continue de renforcer également les actions des plateformes locales de lutte contre les VBG. Par contre le fait qu’il n’y ait pas eu d’assise en Côte d’Ivoire depuis la crise de 2002, le projet n’a pu atteindre le niveau de procès malgré la constitution des dossiers dans les délais.


III. [bookmark: _Toc282439842]Partenariats

Dans sa mise en œuvre, le PRDF a mis en relation la délégation de l’Union Européenne, le bureau Côte d’Ivoire d’ONUFEMMES, une cellule du MSFFE, trois (3) ONGs partenaires techniques, les autorités administratives régionales, les services sociaux de base des zones d’intervention et les acteurs clés en présence. Le projet fut conjointement soutenu financièrement par l’Union Européenne et ONU femmes.

· Le Ministère de la Solidarité, de la famille, de la Femme et de l’Enfant (MSFFE) à travers la Cellule Nationale de Lutte contre les Violences faites aux Femmes et aux Enfants (CNLVFE) avec l’appui technique de l’AFJCI a travaillé au renforcement des actions de suivi et de coordination des plateformes de lutte contre les VBG basées dans les localités du PRDF. 

· La délégation de l’Union Européenne a financé à hauteur de 243.837 Euro le projet et a fait le suivi de la réalisation des actions à travers des feed back sur les rapports de progrès. 

· Le bureau Côte d’Ivoire d’ONUFEMMES a assuré la coordination, le suivi du progrès et le rapportage des activités, l’évaluation du projet ainsi qu’une partie du financement (94 236 Euro).
· L’Association des Femmes Juristes de Côte d’Ivoire (AFJCI) a assuré une assistance juridique et judiciaire à 67 survivantes des violences sexuelles de la crise post-électorale. Au niveau juridique, l’AFJCI a informé, donné des conseils sur les droits de la femme et a orienté les survivantes vers la justice. La prise en charge judiciaire a consisté à aider et à faciliter l’accès à la justice aux victimes à travers un accompagnement par (5) cabinets d’avocats (mission rogatoire, constitution et documentation de dossiers, suivi auprès de la Commission Spéciale d’Enquête…), l’organisation d’un suivi médical par des Experts médicaux. L’AFJCI a également conduit une session de renforcement de capacités des acteurs judiciaires de l’ouest en vue de leur engagement à la prévention et la prise en charge des cas de violences sexuelles.  

· L’International Rescue Comittee (IRC) qui avait en charge les volets médical et psychosocial de la PEC a assuré les premiers soins médicaux des survivantes dans les premiers mois de l’incidence, la PEC psychologique de 51 survivantes dont 41 plaignantes et le renforcement des capacités des services et des travailleurs sociaux.

· L’Organisation West Africa Network for Peace bulding (WANEPCI) a pris en charge la sensibilisation de la population notamment les filles et les femmes potentielles victimes des violences sexuelles (VVS) pour les informer et leur permettre de bénéficier d’une assistance au travers des systèmes de prévention à base communautaire "cases de la paix". Le WANEP-CI a procédé à : i) l’installation de cinq(5) cases de la paix dans les localités d’Abobo, de Yopougon, de Duékoué, de Danané et de Man, ii) la formation de 15 animatrices des cases de la paix sur les questions de droits de la femme, la gestion et prévention des conflits, les violences basées sur le genre (VBG), les techniques de communication, iii) référencement des cas de VBG reçus dans les cases vers les services spécialisés et iv) plaidoyer auprès de autorités préfectorales pour leur engagement dans les actions de réponses contre les violences sexuelles. 

· Les autorités préfectorales et municipales à travers leur engagement ont facilité et soutenu les actions de mobilisation communautaire. De façon spécifique, les autorités préfectorales en créant des cadres de concertation sur la prévention et la prise en charge des violences sexuelles ont engagé les acteurs judiciaires (justice, gendarmerie, Police), les services sociaux de base (sante, éducation, centres sociaux…) à plus d’implication et de contribution aux actions des plateformes de lutte contre VBG. 

· Le mécanisme de référencement mis en place a permis une collaboration avec les Centres Sociaux, les agents de l’IRC, le CEFM et les Centres de Santé. Ainsi les acteurs des plateformes ont travaillé à plus de coordination pour rendre holistique la réponse des violences sexuelles dans ces zones très touchées lors de la crise et qui étaient également d’intervention du PRDF. Par ailleurs, L’équipe du PRDF en contribuant aux activités de la Coordination nationale VBG à travers l’élaboration de documents stratégiques (la Stratégie Nationale de lutte contre les VBG, l’algorithme de prise en charge du viol, plaidoyer pour la gratuite du certificat médical), sa participation aux réunions de coordination VBG, aux actions de renforcement des autorités parlementaires, etc., a développé une bonne collaboration avec les acteurs gouvernementaux, la société civile et les agences du SNU.                

IV. [bookmark: _Toc282439843]Activités Réalisées

Ce chapitre ressort les acquis de la mise en œuvre du projet en lien avec les objectifs de départ tels que formulés dans le document de projet. Il y sera également décrit les collaborations développées entre ce projet et les autres projets soutenus par ONU Femmes et/ou d’autres partenaires du système des Nations Unies. 

L’objectif du projet était d’Améliorer le cadre programmatique et la coordination en matière de lutte contre les Violences Sexuelles (VS).

Résultat 1 : Les victimes de violences sexuelles bénéficient d’une prise en charge (PEC) holistique de qualité à travers des partenariats coordonnés et stratégiques

Pour atteindre ce résultat, huit activités ont été planifiées, il s’agit : du recrutement de l’équipe projet pour l’accompagnement général du projet, le suivi évaluation et la coordination des partenariats ; de l’organisation d’une analyse situationnelle ; de l’organisation d’un atelier de planification conjointe ; de l’élaboration d’un atelier d’adaptation de protocole de PEC du viol ; de l’organisation d’une mission de prospection ; de l’organisation des réunions périodiques et de coordination ; de l’organisation des missions conjointes de suivi et de lancement du projet et ; de l’organisation de deux missions de partages d’expérience. Six de ces huit activités ont été réalisées par le PRDF. Les deux autres qui ont été réalisées dans le cadre de la collaboration des acteurs du sous cluster VBG, n’ont pas été reprises pour éviter les doublons. Toutes ces actions ont permis d’améliorer la réponse VBG dans la période du projet. 

Concernant le recrutement de l’équipe projet pour la coordination des partenariats, les trois personnes attendues (un Coordonnateur, une Assistante au Programme et un Assistant Administratif et Financier) ont été recrutées par l’ONU Femmes. Au niveau de l’AFJCI et WANEP-CI un point focal a été affecté pour le suivi de la contribution de chaque organisation. Pour l’animation des cases de la paix, 15 animatrices de qualité qui avaient déjà une notoriété dans leurs communautés ont été également recrutées. 

Plusieurs analyses situationnelles étant réalisées par le sous cluster VBG en 2011 et 2012, le PRDF n’a pas plus reconduit l’activité. Ce sont, entre autres : Evaluation Rapide de la situation des VBG à Abidjan, mai 2011 (Rapport disponible auprès de UNFPA) ;  Evaluation rapide UNDAC, avril 2011 (Rapport disponible auprès de OCHA) ; Evaluation rapide des cas d’exploitation sexuelle dans le site PDI de Duekoué, juin 2011 (Rapport confidentiel non disponible) ; Mission inter-agences d’évaluation rapide des besoins dans les localités ayant enregistrées des violences post-électorales, février 2011 (Rapport disponible auprès de UNFPA) ; et Evaluation de la prise en charge des VBG à Abidjan, mai 2012 (Rapport disponible auprès de l’UNFPA), Mission d’évaluation Baseline à l’ouest, mai 2012 (rapport disponible auprès du HCR).

L’atelier de planification conjointe a été réalisé dès le démarrage du projet en décembre 2011 à Grand Bassam  et il a permis d’élaborer quatre plans conjoints (plan de renforcement des capacités, du plan de communication, du plan de coordination, du plan de sortie du projet). Puis en aout 2012, le plan de suivi et reporting a été fait, ce qui a permis d’avoir les quatre plans planifiés. 

La question de l’élaboration ou l’adaptation du protocole de PEC des VVS, quant à elle a fait l’objet d’un atelier par la Coordination Nationale VBG, tenu en date du 23 au 27 juillet 2012 à Agboville, qui a soulevé de nouveaux défis dont la reproduction de l’algorithme de PEC médicale du viol et la formation des prestataires de santé à son utilisation. Cet atelier a vu la participation de de 30 personnes dont les représentants des partenaires du gouvernement, de la société civile, des ONGs internationales et du Système des Nations Unies. Le rapport de cet atelier est disponible auprès du Programme Nationale de la Sante de la Reproduction et de la Planification Familiale (PNSR/PF) du Ministère de la Sante et de la Lutte contre le SIDA.

Une mission de prospection conduite par l’AFJCI a eu lieu du 24 juin au 2 juillet 2012 à l’ouest (Man, Danane, Duekoue, Guiglo et Blolequin) et au nord-ouest (Touba et Odienné) pour rencontrer les survivantes et les autorités de ces localités. Des entretiens avec les femmes survivantes soutenues par l’ONG AFFLVG de Danane et un plaidoyer auprès des autorités compétentes ont été menés au cours de cette mission.

Dans le cadre de la coordination des actions et des acteurs, une vingtaine de réunions de coordination ont été tenues pendant la période de mise en œuvre du projet : à raison d’une réunion par mois en moyenne. Ces rencontres voyaient la participation de l’ONU Femmes, des partenaires de mise en œuvre (IRC, WANEP-CI et AFJCI) et du représentant du MSFFE (CNVLFE). Elles portaient sur le niveau de progression des activités, les contraintes et les réponses pour améliorer le rendement des acteurs de mise en œuvre. 

Des missions conjointes de lancement et de suivi du projet ont été organisées à Abidjan (Abobo et Yopougon) et dans la zone ouest du pays concernées par le projet à savoir Danané, Man et DUEKOUE. Le lancement officiel du projet a eu lieu le 7 septembre 2012 à Man à l’Ouest de la Côte d’Ivoire en présence de la Directrice de l’Egalité et de la Promotion du Genre représentant la Ministre de la Solidarité de la Famille de la Femme et de l’Enfant, la Chargée de programme d’ONU Femmes représentant la Directrice-pays d’ONU Femmes, des autorités administratives et politiques, la chefferie traditionnelle et les représentants des organisations féminines et des jeunes de la société civile et des communautés du District des Montagnes. Ce sont plus de trois cent personnes qui ont assisté à cette cérémonie couverte par les médias nationaux et les radios de proximité.
 
	[image: ]Devant une case de la paix 


Une année après en septembre 2013, une des missions de suivi du projet a été conduite par la nouvelle Représentante d’ONU Femmes et a vu la participation du Coordonnateur Résident du Système des nations Unies, trois cadres des Ministères techniques (Ministère de la solidarité, de la famille, de la femme et de l’enfant ; le Ministere de l’emploi et de la formation professionnelle et le Ministère de la Justice) ; les représentants des partenaires de mise en œuvre et d’autres partenaires œuvrant dans les zones concernées par le projet. Lors de ces missions, des rencontres sont organisées avec les bénéficiaires, les communautés, l’administration locale et les partenaires sur le terrain ce qui a permis de corriger certaines insuffisances du projet (lors de l’identification des bénéficiaires). 

Deux missions de partage d’expérience planifiées ont été combinées, en vue de faire bénéficier à une équipe pluridisciplinaire des expériences réussies pouvant les rassurer et les inciter à concevoir une réponse multisectorielle pour le cas de la cote d’Ivoire. Ainsi, au lieu de soutenir une mission pour certains partenaires pour le Libéria (initialement ciblée) et une pour les autres partenaires pour un autre pays, les partenaires ont tous émis le souhait d’aller ensemble au Rwanda. Cette mission conduite par le MSFFE en novembre 2013 a vu la participation du PNUD, des partenaires de mise en œuvre du projet et les ministères techniques impliqués. Elle a permis de noter plusieurs stratégies pour une meilleure protection des droits de la femme : i) le sens de la redevabilité des autorités rwandaises envers leurs populations, ii) la population est au centre de toutes les politiques et stratégies développement, iii) le partenariat étroit existe entre le secteur public et le secteur privé, iv) l’ esprit de solidarité nationale est très développé chez les rwandais, v) La domestication des différentes conventions et traités ratifiés par le pays (Convention des nations Unies relatives aux droits des enfants, CEDEF, protocole de Maputo …) et l’adoption et l’application de nombreuses lois sensibles au genre. 

Résultat 2 : Les Victimes des Violences Sexuelles et les autres membres de la communauté s’approprient des informations, réseaux et mécanismes leur permettant de bénéficier pleinement de leurs droits et des services offerts par le PRDF 
 
Pour atteindre ce résultat, cinq activités ont été planifiées : organiser un atelier d’élaboration des messages et de supports de communication ; organiser des campagnes de communication de masse et de proximité ; produire des newsletters ; produire des supports de communication ; et réaliser un film documentaire. 

Ces activités ont été toutes réalisées, ce qui a permis au projet de mettre à la disposition des intervenants, des affiches, des gadgets portant des messages (tee-shirts, gobelets, plateaux, polos, éventails, bics, bloc-notes, sacs de conférences, sachets) des newsletters, des spots en langues nationales (yacouba, guéré, malinké et baoulé) et en français, des sketchs et spots radios et un film documentaire. Il convient toutefois de signaler que ces acquis (spots en langues nationales et en français, sketchs et spots radios et film documentaire) vont être profitables aux nouvelles initiatives dans la lutte contre VBG, d’autant plus qu’ils ont été produits vers la fin du projet.

Résultat 3 : Le nombre de VVS prises en charge au niveau psychosocial et médical dans les zones d’intervention du projet a augmenté à au moins 50 pour cent (baseline 8 pour cent) 

Pour cet objectif, trois activités ont été définies : identifier des survivantes des violences sexuelles éligibles au Projet et consentement éclairé ; assurer le suivi psychologique des VVS ; et référer et contre-référer les victimes vers les structures de prise en charge psychosociale et médicale. 
 
L’Identification des survivantes des violences sexuelles nécessitait une mise en place d’un mécanisme dédié à faire ce travail dans le strict respect des droits humains et de façon très professionnelle. Pour ce faire, le PRDF avec l’appui de l’Union Européenne, a d’abord mobilisé un acteur clé dans ce domaine IRC qui, dans le cadre de l’un de ses autres projets financés par l’UE, a d’abord formé 12 travailleurs sociaux des localités de Man, Danané, Duékoué sur la gestion des cas et la prise en charge psychosociale des survivantes de VBG y compris les violences sexuelles. Un appui en matériel et en équipement a été également apporté aux centres sociaux de Danané, Duékoué et Man par IRC. Il s’agit notamment de la réhabilitation de 4 salles d’écoute dont deux à Man, une à Danané et une à Duékoué et de la construction de 2 appâtâmes dotés de 30 chaises chacun à Man et à Danané pour servir de lieu de rencontre des femmes et de réunion pour les plateformes de lutte contre les VBG de ces localités.

Ainsi plus de 100 femmes ont été initialement identifiées sur la base des cas documentés par la Division des Droits de l’Homme de l’ONUCI, des rapports du sous cluster VBG et du GBV IMS (système de gestion de données basé sur l’assistance effective) piloté par IRC. Dans la mise en œuvre du projet, ce sont 67 femmes qui ont accepté de porter plainte et dont les dossiers ont été transmis à la Commission Spéciale d’Enquête par les cabinets d’avocats sollicités par l’AFJCI. 

En ce qui concerne la prise en charge psychologique des VVS identifiées dans le cadre du PRDF, IRC a mis à contribution ses psychologues et 51 femmes dont 41 bénéficiaires directes du PRDF ont participé aux séances de suivi psychologique. 

La référence et contre-référence des victimes vers les structures de prise en charge psychosociale et médicale n’a pas pu se faire pendant la période du projet. Il a toutefois été envisagé une récupération de leurs dossiers dans le cadre d’autres projets d’ONU Femmes ainsi que ceux des autres partenaires au développement. 

Résultat 4 : Assurer qu’au moins 70 VVS documentées et participant au projet aient accès à au moins une forme de justice (baseline: 0)

Quatre activités ont été planifiées : redynamiser les plateformes de lutte contre les VBG ; mener des activités de plaidoyer auprès des autorités administratives politiques juridiques et judiciaires ; apporter une assistance juridique et judiciaire aux Victimes des violences sexuelles ; et former les acteurs de justice. Toutes les activités de cet objectif ont été réalisées. 

La redynamisation des plateformes de lutte contre les VBG a connu un succès à travers la formation d’une trentaine d’acteurs judiciaires (Magistrats du siège et du parquet et des auxiliaires de justice) qui a été formée à Man sur le projet et sur la prise en charge juridique et judiciaire des Victimes de Violences Sexuelles afin de les outillés sur les différents principes de la PEC des VBG en particuliers des violences sexuelles. 

Un plaidoyer auprès des autorités administratives, politiques, juridiques et judiciaires a été mené lors des différentes rencontres avec les autorités administratives, politiques, juridiques et judiciaires œuvrant sur terrain, et lors des visites de courtoisies et autres rencontres avec la représentante d’ONU femmes. 

Les échanges avec la CDVR et plus particulièrement la rencontre avec le président de la CDV de la commission ainsi que la sous-commission genre de cette même institution nous permettent d’espérer une réparation pour ces femmes mais aussi une suite favorable de leurs dossiers.

Le Ministère de la solidarité, de la famille, de la femme et de l’enfant quant à lui a promis de tout faire pour que le traitement de ces dossiers soit une priorité, ce qui a poussé ses services à plaider auprès du Ministère de la justice en faveur de ces cas.

Une assistance juridique et judiciaire a été apportée aux femmes victimes à travers l’association des femmes juristes de côte d’Ivoire. A ce jour, sur les 70 dossiers de justice attendus, 67 soit 95,71 pour cent ont été montés et transmis à la commission spéciale d’enquête. Sur les 67 femmes ayant porté plainte, 54 soit 80,59 pour cent ont bénéficié d’une expertise médicale renforçant la teneur juridique des dossiers. Jusqu’à la fin du projet au 31 décembre 2013, au plan national aucun procès n’avait été ouvert mais la prolongation du mandat de la Cellule spéciale d’enquête en charge du traitement des dossiers des violences de la crise postélectorale et la réouverture des assises pour 2014 donnent de l’espoir aux victimes qui attendent toujours réparations.
 
Par ailleurs, certains cas de personnes victimes de violences basées sur le genre (usagers des cases de la paix) après la crise postélectorale, ont pu bénéficier de consultations juridiques gratuites grâce au mécanisme de référencement mis en place: synergies entre les cases de la paix et le projet PALAJ, une initiative elle-aussi conduite par les femmes juristes de l’AFJCI. 

Résultat 5 : Le nombre de filles et femmes VVS qui recherchent et bénéficient d’une assistance au travers des systèmes de prévention à base communautaire ("cases de la paix") a augmenté 

Toutes les cinq activités qui ont été planifiées ont été réalisées : installer cinq cases de la paix : formation des animatrices des cases de la paix ; organiser une cérémonie de lancement des cases de la paix ; mobiliser la communauté ; et animer les cases de la paix. 

L’installation et l’opérationnalisation des cases de la paix est une réalité au niveau des cinq localités du projet à savoir : Man, DUEKOUE, Danané, Abobo et Yopougon. 

La formation des animatrices des cases de la paix a ciblé 15 personnes issues des communautés au sein desquelles les cases de la paix ont été installées. Elles ont été formées sur les thématiques de protection de la femme (droits des femmes, gestion et prévention des conflits, VBG) et les techniques de communication et mobilisation communautaire. Quatorze (14) d’entre elles restent disponibles pour continuer l’animation des cases. 
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Une cérémonie de lancement des cases de la paix a été organisée en novembre 2012 dans chaque localité du projet en présence de la représentante du Ministre de la Famille de la Femme et de l’Enfant, des autorités administratives et politiques locales, de la Directrice –Pays d’ONU Femmes (avec Micro ci-contre) et des communautés.

L’animation des cases de la paix par des personnes identifiées au niveau des communauté a permis de réaliser 223 séances de sensibilisation (26 de grands groupes et 197 focus groups) touchant 18.092 personnes dont 4.608 hommes et 13.484 femmes. Elles ont reçu dans les cases 2.829 personnes dont 827 hommes et 2002 femmes. Elles ont, également dans le cadre du mécanisme de référencement existant, référé 322 cas de VBG vers les acteurs de prise en charge dont les Centres Sociaux, les agents de IRC, le CEFM et les Centres de Santé. Il est à noter que la case de la paix d’Abobo est celle qui a mobilisé le plus de personnes à savoir 8 222 des 18.092 personnes sensibilisées.

En vue d’assurer une continuité des activités de mobilisation communautaire, des projets d’AGR ont été réalisés autour des cases de la paix. Il s’agit de: projets de ferme avicole (élevage de poulets de chair) à Man et à Duékoué, de projet de location de matériels de sensibilisation (sonorisation et chaises) à Danané, de projet de commercialisation de produits cosmétiques à Yopougon et de projet de commercialisation de produits oléagineux (huiles) à Abobo. 

V. [bookmark: _Toc282439844]Réalisations / Résultats 

	OBJECTIFS SPECIFIQUES
	RESULTATS ATTENDUS
	ACTIVITES A REALISER
	REALISATION
	Taux d’exécution
	Commentaires

	Objectif spécifique1 : Améliorer le cadre programmatique et la coordination en matière de lutte contre les Violences Sexuelles (VS) 




	Les victimes de violences sexuelles bénéficient d’une prise en charge (PEC) holistique de qualité à travers des partenariats coordonnés et stratégiques  
	1- Réaliser une étude situationnelle des violences sexuelles de la crise postélectorale dans les zones d’intervention du projet 

	Les données de plusieurs études réalisées par le Ministère de la famille de la femme et de l’enfant en partenariat avec les agences du Système de Nations Unies dont ONU Femmes IRC montrent l’ampleur des VBG dans la zone d’intervention du projet.
	100 pour cent
	ONU femmes s’est associé avec les autres partenaires interessés par la question.

	
	
	2- Organiser un atelier de planification et de mise en œuvre des activités conjointes
	Un atelier de planification conjointe a été organisé en Novembre et Décembre 2011 avec comme résultats l’élaboration de quatre plans conjoints : 
-le plan conjoint de coordination, 
-le plan conjoint de communication-le plan conjoint de renforcement des capacités, 
-le plan conjoint de sortie du PRDF.
	100 pour cent
	

	
	
	3- Organiser un atelier d’élaboration ou adaptation des protocoles de prise en charge des VVS 

	- Les protocoles pour la prise en charge des violences sexuelles ont été révisés au cours d’un atelier organisé en juillet 2012 par le Ministère de la santé avec l’appui des agences du SNU et des ONG nationales et internationales.

	100 pour cent
	

	
	
	Organiser des réunions périodiques de concertation et de coordination

	-La coordination des activités se fait plus aisément. Douze réunions de coordination se tiennent régulièrement au moins une fois par mois et constituent un cadre de concertation, de coordination et de suivi des activités du projet. Une réunion de coordination a eu lieu entre ONU Femmes et l’Union Européenne pour présenter l’équipe du projet et faire un premier bilan des activités.
	80 pour cent
	Il aurait été souhaitable de tenir au moins deux autres réunions de coordination qui auraient permis de régler certaines questions telles que celle liée au partenariat avec IRC. 

	
	
	Recruter le personnel de mise en œuvre du PRDF 

	5-Le personnel du projet a été recruté en juillet 2013 ; un Coordonnateur du projet, un assistant programme et un assistant administratif et financier.
	100 pour cent
	

	
	
	Organiser une mission de prospection à l’ouest 
	- La mission de prospection à l’ouest (Man, Danané, Toulepleu et Douékoué) de la Côte d’Ivoire a été réalisée.
	100 pour cent
	

	
	
	Organiser des missions conjointes de suiv
	- Cinq missions conjointes exploratoire et de suivi ont été organisés en juillet et septembre 2012 et en mars, juin et septembre 2013 par ONU Femmes et ses partenaires de mise en œuvre du projet dans l’Ouest du pays.

	100 pour cent
	

	
	
	 Organiser des missions de Lancement du projet à l’Ouest de la Côte d’Ivoire 

	Pour une meilleure visibilité du projet, une cérémonie de lancement des activités du projet s’est déroulée à Man dans l’Ouest de la Côte d’Ivoire du 2 au 8 Septembre 2012 en présence des autorités administratives politiques et coutumières des localités ainsi que les représentants du Ministère de la Famille de la Femme et de l’Enfant et d’ONU Femmes.
	100 pour cent
	

	
	
	Organiser deux (02) missions de partage d’expérience au Rwanda et au Libéria 
	- Une (01) mission de partage d’expérience au Rwanda a été réalisée.
	90 pour cent
	Les participants des deux missions ont convenue de participer à une seule et même mission dans un pays qui leur permettaient de satisfaire leurs attentes. Le choix du pays a porte sur le Rwanda. 

	Objectif spécifique 2 : Assurer l’accès des victimes des Violences Sexuelles (VVS) de la crise postélectorale de 2010 aux informations, réseaux et mécanismes leur permettant de bénéficier de leurs droits et des services offerts par le PRDF 

	Les VVS et les autres membres de la communauté s’approprient des informations, réseaux et mécanismes leur permettant de bénéficier pleinement de leurs droits et des services offerts par le PRDF
	1-Organiser un atelier d’élaboration des messages et de supports de communication

	- L’atelier d’élaboration des messages et supports de communication a eu lieu en Octobre 2012 avec la participation de tous les partenaires de mise en œuvre du projet. Un atelier de validation des supports de communication a été organisé et permis d’élaborer une quarantaine de messages adaptés aux différentes cibles, à la conception d’un branding du projet et à l’identification des supports et canaux de communication. 40 messages ont été élaborés.

	100 pour cent

	

	
	
	2- Organiser des campagnes de communication de masse et de proximité
	- Vingt quatre spots réalisés mais non diffusés faute de budget.


	50 pour cent
	La campagne n’a pa pu etre organisée pendant la période du projet.

	
	
	3- Produire des newsletters 



	Des newsletters ont été produits, édités et di 

	100  pour cent
	exemplaire

	
	
	4- Produire des supports de communication
	Confection de 500 tee shirts, 250 plateaux, 30 sacs, 844 éventails et 50 polos.

	80 pour cent
	L’éventail, gobelets et plateaux n’ont pas été produits suite au problème de budget limité. - 2250 tee-shirts, 300 polos et bics, bloc-notes, sacs de conférences, sachets, etc…ont été confectionnés) 
- D’autres supports de sommunication avec des messages audio-visuels ont été réalisés à savoir des affiches, des spots radios, des sketchs

	
	
	5- Réaliser un film documentaire
	5- 3 scénarios de sketchs élaborés et disponibles.
	100 pour cent
	

	Objectif spécifique 3 : Assurer qu’au moins 70 Victimes de Violences Sexuelles (VVS) postélectorale bénéficient d’une prise en charge psychosociale et médicale de qualité
	Le nombre de VVS prises en charge au niveau psychosocial et médical dans les zones d’intervention du projet a augmenté à au moins 50  pour cent (baseline 8 pour cent) 

	1-Identifier des survivantes des violences sexuelles éligibles au Projet et consentement éclairé 






	1- Soixante-sept victimes des violences sexuelles de la crise postélectorale ont été identifiées et les dossiers ont été confectionnés. Parmi elles, soixante-quatre ont acceptée de participer au projet et signés les fiches de consentement. Ces survivantes sont reparties comme suit : 10 à Abobo, 10 à Yopougon, huit à Duékoué, 10 à Toulepleu, 25 à Danané, y un cas à Man.









	88 pour cent
	La cible de 70 survivantes n’a pas pu être atteinte. Ceci suite au problème de partenariat. 

	
	
	2- Assurer le suivi psychologique des VVS 

	Les travailleurs sociaux de Man, Danané, Duékoué ont été formés sur la gestion des cas et la prise en charge psychosociale des survivantes de VBG.

Au total, 64 victimes ont été prises en charge au plan psychosocial dont 13 sur le site d’Abidjan et 51 sur le site de Man qui couvrent Man, Danané et Duékoué. -les séances de thérapie varient de 5 à 2 par survivante.

	91 pour cent






	

	
	
	3- Référer et contre-référer les victimes vers les structures de prise en charge psychosociale et médicale
	Les cases de la paix et les plateformes de lutte contre les VBG mise en place constituent le mécanisme de référencement et de contre référencement des victimes de Violences Sexuelles vers les structures de prise en charge. 54 victimes ont bénéficiés de la PEC médicale au cours de l’expertise médicale.

	100 pour cent
	

	Objectif spécifique 4 :
Assurer qu’au moins 70 VVS documentées et participant au projet aient accès à au moins une forme de justice1 
	70 VVS documentées dans les zones du projet ont accès à au moins une forme de justice (baseline : 0) 

	1- Redynamiser les plateformes de lutte contre les VBG 










	Signature du protocole d’accord et de remise de chèque à la directrice du comité (CNLVFE) par l’AFJCI pour redynamiser les plateformes VBG
- Remise de fonds chaque trimestre au Comité pour aider les plateformes de lutte contre les VBG d’Abobo, Yopougon, Duékoué, Danané et Man à mettre en œuvre leur plan d’action. Ces plateformes ont vu leurs capacités renforcées par le Comité National de Lutte contre les Violences faites aux Femmes et aux Enfants pour un meilleur fonctionnement du mécanisme de référencement et de contre référencement des victimes de Violences Sexuelles vers les structures de prise en charge.
	100 pour cent
	

	
	
	2- Mener des activités de plaidoyer auprès des autorités administratives politiques juridiques et judiciaires 

	Des rencontre de plaidoyer ont été menées auprès des autorités administratives et judiciaires (Préfets, Magistrats,) Policiers, Gendarmes et les acteurs sociaux (centres sociaux, ONGs) en Juin, en Septembre et Octobre 2012 pour obtenir leur adhésion au PDRF.

	100 pour cent
	

	
	
	3- Apporter une assistance juridique et judiciaire aux Victimes des violences sexuelles (VVS) 

	Cinq cabinets d’Avocats ont été sélectionnés pour la prisse en charge juridique et judiciaire.

Soixante sept dossiers ont été constitués et les requêtes de plaintes déposées auprès des tribunaux compétents aussi bien à l’Ouest qu’à Abidjan. 

Cinquante quatre victimes de violences basées sur le genre, ont bénéficié de consultations juridiques grâce aux juristes de l’AFJCI, qui font la permanence au moins deux fois par semaine dans les cases de la paix (Yopougon et Abobo), pour traiter les questions juridiques exposées par certaines victimes. 

	77 pour cent
	Action suspendue compte tenue du calendrier des proces qui ne dépend pas du projet mais du programme du Ministère de la Justice.

	
	
	4- Former les acteurs de justice
	Un atelier de sensibilisation d’une trentaine d’acteurs judiciaires (Magistrats du siège et du parquet) a été organisé à Man sur le projet et la prise en charge juridique et judiciaire des VVS afin qu’ils adoptent des mesures pour accélérer les procédures qui concernent les victimes de violences sexuelles de la crise. postélectorale
	100 pour cent
	

	Objectif 5. Augmenter le nombre de filles et femmes VVS qui recherchent et bénéficient d’une assistance au travers des systèmes de prévention à base communautaire ("cases de la paix") 

	Le nombre de filles et femmes VVS qui recherchent et bénéficient d’une assistance au travers des systèmes de prévention à base communautaire ("cases de la paix") a augmenté 

	1-Installer cinq cases de la paix 

	Cinq cases de la paix fonctionnelles ont été installées Abobo, Danané, Duékoué, Man, et Yopougon.

	100 pour cent
	

	
	
	2-Formation des animatrices des cases de la paix














	Quinze animatrices des cases de la paix ont été formées en droits de la femme, en gestion et prévention des conflits, en techniques de communication et en mobilisation communautaire et VBG. 

	100 pour cent
	

	
	
	3- Organiser une cérémonie de lancement des cases de la paix 

	Des cérémonies de lancement officiel des activités des cases de la paix ont été organisées dans les localités de Danané, Duékoué, Abobo et Yopougon. Les activités à Man ont démarré avec le lancement officiel du projet.

	100 pour cent
	

	
	
	4-Mobilisation communautaire

	-258 séances de sensibilisations dont 26 séances de sensibilisation de masse et 197 activités de sensibilisations de proximité ont été organisées dans les cinq localités du projet. 
- 18092 personnes ont été touchées par les séances de sensibilisation dont 13484 femmes, 4608 hommes 


	100 pour cent
	

	
	
	
5- Animer les cases de la paix
	
 2829 personnes dont 2002 femmes soit 70,76 et 827 hommes soit 29,24 ont fréquentés les cinq cases de la paix. 

	100 pour cent
	Le nombre approximatif de personnes devant fréquenter les cases de la paix au cours du projet n’a pas été précisé.

	
	
	6- Mettre en place des AGR Former les bénéficiaires des AGR en gestion organisationnelle, en comptabilité simplifiée et en gestion coopérative
	Les projets d’AGR ont été réalisés pour assurer la pérennité de chaque case de la paix : projets de fermes avicoles (élevage de poulets de chair) à Man et à Duékoué, projet de location de matériels de sensibilisation (sonorisation et chaises) à Danané, projet de commercialisation de produits cosmétiques à Yopougon et projet de commercialisation de produits oléagineux (huiles) à Abobo.
	70 pour cent
	L’initiative à Yopougon nécessite un accompagnement, qui est programmé dans le cadre de nouveaux projets d’ONU Femmes.





24

Restoration of the Rights of Women Victims of Sexual Violence in Côte d’Ivoire (81091), Final Report to the European Union, July to December 2013


VI. [bookmark: _Toc282439845]Difficultés Rencontrées et Actions entreprises pour les Surmonter

· La mise à disposition tardive de l’équipe projet pour la conduite et le suivi des activités ainsi que les multiples rotations des points focaux du projet chez les partenaires de mise en œuvre, a été l’un des véritables défis qu’il fallait relever pour le démarrage et le suivi du projet. En effet, alors que le projet démarrait en novembre 2011, l’équipe du projet n’a pu être opérationnel qu’en août 2012, retard qui a fortement affecté le démarrage du projet. Par ailleurs, la première assistante recrutée a quitté le projet après y avoir fait un semestre pour des raisons personnelles. Il a donc fallu recruter une autre personne. Aussi, au niveau de l’AFJCI, le poste de Point focal du PRDF a été pourvu par 4 staffs différents suite à diverses affectations. Ce qui a eu pour conséquence un retard dans l’appropriation du projet vu que les initiateurs n’étaient pas présents pour en expliquer l’esprit. En vue de contourner ces difficultés, ONU Femmes a essayé de prendre les choses en main en confiant certaines responsabilités à la chargé de programme en attendant la prise de fonction de l’équipe du projet.

· La plupart des organisations de la société civile ivoiriennes à base communautaires ont une très bonne volonté de s’engager dans la mise en œuvre des projets, mais elles ont souvent des capacités limitées de gestion et de planification. Il a donc fallu faire un choix judicieux ; avoir et mettre en œuvre un plan de renforcement des capacités des organisations retenues, et s’armer pour les accompagner de façon très rapprochée. L’identification des PMO immédiatement opérationnels sur le terrain était aisée, mais il s’est avéré que leurs personnes ressources pour le suivi financier et le rapportage selon les procédures du SNU devaient avoir une formation sur les procédures des Nations unies, ce qui fut fait. 

· Le degré d’engagement des autorités dans le projet : Le lancement du projet en 2011, juste après la crise postélectorale (fin 2010-debut 2011) était une très bonne initiative mais son succès dépendait à la fois des bénéficiaires qui acceptaient de répondre à l’appel du projet, et a l’engagement des autorités concernes par le projet. Ainsi, sans l’implication des différentes circonscriptions et des services déconcentrés de certains départements ministériels tels que le ministère de la solidarité, de la famille, de la femme et de l’enfant et le Ministère de la justice, il devenait difficile, voire impossible d’apporter la solution aux problèmes identifie par le projet. C’est ainsi que des séances d’information et de plaidoyer ont été organisé à l’endroit des deux Ministère et des autorités locales.

· Au niveau des communautés, l’insuffisance de communication sur le projet et ses objectifs a contribué à installer la confusion face à la multiplicité des initiatives. En effet, la période de recrutement des survivantes (VVS) par le PRDF et le recrutement de la même cible pour la CPI et la CDVR, dans un contexte de sortie de crise et de foyer de rumeurs et de confusions a suscité des appréhensions chez les populations. Ainsi, par peur d’être conduites à la Haye[footnoteRef:2] et malgré les explications, plusieurs survivantes à l’Ouest n’ont pas accepté d’être parties prenantes au projet, ce qui a joué sur le temps du recrutement, la provenance des victimes (problème d’accès) et la planification des activités. Le concours aux structures encadrant les survivantes a été d’une grande utilité pour identifier les bénéficiaires. [2:  Analyse des propos recueillis lors du focus group avec les VVS de Danané.] 


· En ce qui concerne la coordination des actions, des acteurs du PRDF et des partenaires de terrain, le cadre de concertation mis en place et qui visait un partage continu d’information et une bonne collaboration au niveau central n’a pas suffisamment favorisé des échanges francs et la recherche de consensus, avec pour inconvénients la non appropriation du contenu commun du projet et l’harmonisation des interventions. Quelques insuffisances de coordination entre les acteurs ont souvent favorisé la programmation de la même activité et pour les mêmes bénéficiaires par plusieurs acteurs, problème qui a été résolu en fin de compte par des rencontres conjointes de programmation. 

· Le plan de communication élaboré a été réellement déployé à la fin du dernier trimestre. Malgré la clôture opérationnelle du projet, ONU Femmes a poursuivi l’accompagnement des partenaires pour l’utilisation des supports produits et le partage des connaissances générées par le projet.

VII. [bookmark: _Toc282439846]Modifications Apportées à la Mise en Œuvre

La mise en œuvre du projet a respecté la planification de départ, sauf dans certains cas ou des difficultés ont du être contournées tel que décrit dans le chapitre précèdent.


VIII. [bookmark: _Toc282439847]Leçons Apprises

· Le projet PRDF est en lui-même une bonne pratique, qui doit être suffisamment documentée. Car dans un contexte où le besoin s’en faisait sentir et où cette problématique n’était pas abordée, il a été l’une des rares initiatives à expérimenter la réponse judiciaire pour des cas de violences sexuelles liées au conflit ivoirien. L’implication d’Experts médicaux pour documenter et fournir des preuves à la justice ainsi que l’utilisation des services des avocats sont des approches très judicieuses pour renforcer l’objectif de restauration des droits des femmes VVS. Selon les PMO AFJCI et IRC, l’expérience PRDF a été utilisée comme base pour orienter les actions du projet PALAJ et la réponse juridico-judiciaire apportée par IRC aux femmes VVS. La finalisation du film documentaire a mis à disposition un outil essentiel de capitalisation. 

· Au regard du nombre de personnes sensibilisées et du nombre de visites des cases de la paix, il ressort que les populations avaient un réel besoin en information sur la question des droits humains et que les cases sont d’un apport important en matière de prévention à base communautaire. La stratégie de la mobilisation communautaire à travers la case de la paix pour référer les cas de VBG vers les services adaptés a permis i) d’établir une bonne collaboration avec les cliniques juridiques du projet PALAJ, ii) de divulguer les informations sur les services disponibles, iii) d’augmenter le taux de fréquentation des centres sociaux… 

· Par ailleurs, les actions des animatrices des cases de la paix ont contribué à augmenter le leadership des femmes dans la communauté. En effet, ces dernières prennent de plus en plus la parole en assemblée lors des réunions et au cours des séances de sensibilisation. Cette expérience ferait l’objet d’une documentation en tenant compte des statistiques et des changements visibles chez les femmes dans la communauté. 

· En l’absence d’appuis extérieurs aux cases de la paix pour leur permettre d’arriver à un certain niveau de viabilité/pérennité, il sera difficile de miser sur les AGR, pour assurer la continuité des activités des animatrices. Pour ce faire, des synergies sont à encourager avec d’autres projets de l’ONU Femmes ou d’autres partenaires. La mise en activité (AGR) des femmes VVS à travers des projets de l’ONU Femmes ou des projets d’autres partenaires pourra contribuer à les aider à se prendre en charge et à leur développement social durant le temps d’attente des procédures judiciaires. Mais dans l’urgence l’ONU Femmes pourrait faciliter des collaborations avec des acteurs en présence pour assurer la PEC médicale et psychologique continue des survivantes en lien avec des plateformes. 

· La valeur ajoutée du projet se situe au niveau de l’intégration de la problématique du genre dans la constitution des dossiers de justice en faveur des victimes de violences sexuelles, une première expérience qui a apporté de l’espoir chez les femmes concernées. Selon les PMO AFJCI et IRC, l’expérience PRDF a été utilisée comme base pour orienter les actions du projet PALAJ et la réponse juridico-judiciaire apportée par IRC aux femmes VVS. La finalisation du film documentaire a mis à disposition des partenaires un outil essentiel de capitalisation. 

· Certains résultats/indicateurs étaient trop ambitieux, notamment celui relatif au traitement des dossiers des femmes victimes en justice, étant donné que les instances concernées par ces dossier dépassent les compétences du projet. Ainsi ce dernier a tout fait jusqu’à la constitution des dossiers complet soumis à la justice, mais les services compétents n’avaient pas encore programme les procès jusqu’à la date de clôture du projet, malgré les multiples actions de plaidoyer menées par ONU Femmes. Ceci a fortement découragé les victimes qui avaient pourtant manifesté un grand intérêt au projet dès le départ en se faisant enregistrée malgré tout ce que cela représentait comme risques pendant les premiers mois de la période post crise.

· L’absence d’accord sur l’enveloppe budgétaire de la PEC avec IRC a en partie affecté le projet surtout en ce qui concerne l’appui attendue d’IRC par les bénéficiaires. En effet, la relation entre IRC et ONU Femmes n’ayant pas été bien clarifiée dans le document de projet, l’interprétation de l’équipe de projet n’a pas convaincu IRC qui s’est désistée par rapport à l’assistance médicale qu’il devait fournir aux bénéficiaires du projet.
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